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Centre de Facturation

PulseLog
1 Avenue du Noyer à la Malice, Bat 3
95380 Louvres
Tél : 0141836940
Email : ops@pulselog.com

N° Facture FACT-20251019-0837

Date d'émission 01-10-2025

Date d'échéance 01-12-2025

Référence Destinataire Expéditeur Commentaire Prix Unitaire Qté Poids Code TVA Total H.T.

155206
09-10-2025

VERSITI BLOOD CENTER OF WISCONSIN
Contact : GABA Susan
Adresse : 638 N 18TH STREET - HLA LAB
53233 MILWAUKEE WISCONSIN
Pays : États-Unis
Tél : +1414-93-6250
Email : ops@pulselog.com

EFS SITE DE PITIE SALPETRIÈRE
Contact : FUMERON Emilia
Adresse : 47 BLD DE L'HOPITAL
75013 Paris
Pays : France
Tél : 0142160252
Email : ops@pulselog.com

- - - - - -

SPXDRIVE - Special Drive Incidunt eos minima debitis
corrupti facere

95,00 € 18 0,00 0,0% 1 710,00 €

RECOMIVAT - Remise commerciale taxable Nobis magna odit excepteur
quia explicabo Maxime
tempora aliqua Facilis qui
delectus qui in aspernatur
perspiciatis qui placeat ut aut

53,00 € 1 0,00 20,0% 53,00 €

155207
09-10-2025

CHU DE SAINT ETIENNE - HOPITAL NORD
Contact : BERLIER Willy
Adresse : Avenue Albert Raimond - Bat I - Rez de
chaussée
42270 Saint Priest en Jarez
Pays : France
Tél : 0477829659
Email : ops@pulselog.com

CENTRE DE RESSOURCES BIOLOGIQUES GHU
PARIS
Contact : LAMBERT Antoine
Adresse : 17 rue de broussais Centre de ressources
biologiques
75014 Paris
Pays : France
Tél : 0145657496
Email : ops@pulselog.com

- - - - - -

FEXPORTIVAT - Fret Export taxable Saepe voluptatem Dolore
autem mollitia ullamco ad
omnis ut voluptatem Suscipit

90,00 € 45 0,00 20,0% 4 050,00 €

155209
09-10-2025

BIOMEDICINSKT CENTRUM
Contact : LANDEGREN Hils
Adresse : BMC - D11 - 323C Husargatan 3
75123 Uppsala
Pays : Suède
Tél : +46708308347
Email : ops@pulselog.com

Institut Imagine
Contact : BOYER Lucie
Adresse : 24 boulevard du Montparnasse GHMI
75015 Paris France
Pays : France
Tél : 06.51.17.87.33
Email : lucie.boyer-adam@inserm.fr

- - - - - -

PRODKITVAT - Production de kit de Prélèvement taxable Labore veritatis voluptatum
molestiae amet ex
exercitationem nisi iste
exercitationem et eu anim
quod dolor est aut odit
reiciendis

46,00 € 90 0,00 20,0% 4 140,00 €

LIVBIONAT - Prestation de Livraison échantillons biologiques - National Aut corrupti aut voluptatem
Cillum molestias magna
architecto numquam ratione
minim mollitia beatae labore
laboris ipsum nulla ut illum
temporibus

48,00 € 2 0,00 20,0% 96,00 €

FRHOTEL - Frais de déplacement - Hébergement Nihil ipsum neque laboriosam
officia porro eaque vel
consectetur quam dolores
dolorem

48,00 € 24 0,00 20,0% 1 152,00 €

VENTILATION DE TVA

Base H.T. Code TVA Montant T.V.A.

1 710,00 0,0 0,00

9 491,00 20,0 1 898,20

  Sous Total H.T. 11 201,00

Surcharge Carburant 0,00

Total H.T. 11 201,00

T.V.A 1 898,20

Total T.T.C. ( en € ) 13 099,20

Restant dû ( en € ) 13 099,20

Exonération de la TVA selon l'art. 146.1 e) Dir 2006/112/EC, pour toutes les prestations d'exportation et d'importation hors U.E.
Règlement à réception sans escompte. En cas de retard de paiement, une pénalité de 15% par an sera exigible (Décret 2009-138 du 9/02/2009). Une indemnité forfaitaire est fixée à 40 € pour frais de recouvrement (Décret N° 2012-115 du 2/10/2012)
Afin de mieux répondre à vos exigences nous avons révisé nos procédures relatives aux créances.
Ainsi, par courriel ou par appels téléphoniques, les notifications ci-dessous vous parviendront :
5 à 8 jours avant échéance :  Rappel de l'échéance imminente la facture
15 jours après échéance :  Email de relance
30 jours après échéance :  Alerte pour non acceptation de commande
45 jours après échéance :  Acceptation des commandes, conditionnée par une date de règlement des factures en instance
Il est à noter qu'une mise en demeure sera adressée, par courrier recommandé avec accusé de réception, suivi d'une facture de 40 euros HT à toute facture dépassant l'échéance de 45 jours.
La mise en demeure précisera le délai de règlement exigé pour le règlement. À défaut, nous nous verrons dans l'obligation de recourir à des poursuites judiciaires.
60 jours après échéance :  Toutes les factures échues, ainsi que les factures pour frais de retard sont confiées au cabinet de recouvrement.
Nous comptons sur votre collaboration afin de ne pas en arriver à des extrêmes.
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